
Par délibération 

 le Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes 

du Pays 

a décidé de prescrire l

d’un plan local 

Cette délibération fait l

chaque commune concernée

et au siège de la Communauté de

Elle peut être consultée

aux jours et heures 

 

  
libération en date du 30 juin 2009

le Conseil Communautaire 

Communauté de Communes 

du Pays Vernois  

a décidé de prescrire l’élaboration 

plan local d’urbanisme sur la totalité du 

territoire. 

Cette délibération fait l’objet d’un affichag

chaque commune concernée

et au siège de la Communauté de Communes.

Elle peut être consultée 

heures d’ouverture des bureaux.

 

du 30 juin 2009, 

le Conseil Communautaire  

Communauté de Communes  

élaboration  

urbanisme sur la totalité du 

un affichage dans 

chaque commune concernée 

Communes. 

’ouverture des bureaux. 


